Annexe XIII
PROJET DE CHAPITRE 7.X.

BIEN-ÊTRE ANIMAL DANS LES SYSTÈMES DE PRODUCTION DE BOVINS À VIANDE
Article 7.X.1.
Définition
Le Groupe ad hoc a examiné l’application des recommandations de l’OIE et a décidé que celles-ci devaient être élaborées pour s’appliquer à la production commerciale de viande de bœuf. On entend par système de production de bovins à viande tout système de production industrielle de bovins dont l’objectif inclut tout ou partie des phases de reproduction, d’élevage et d’engraissement de bovins destinés à la consommation de viande.
Article 7.X.2.
Champ d’application
La première priorité consiste à traiter Le présent chapitre couvre les phases des systèmes de production de bovins à viande qui se déroulent sur les exploitations, depuis la naissance jusqu’à l’engraissement. Ce texte porte plus particulièrement sur les élevages naisseurs, les élevages de semi-finition et les élevages de finition. Il ne concerne pas la production de viande de veau.
Article 7.X.3.
Systèmes de production industrielle de bovins à viande
Les systèmes de production industrielle de bovins à viande incluent :
1.	Les systèmes intensifs (long engraissement et engraissement)
Inclurait les bovins placés en confinement. Il s’agit des systèmes dans lesquels les bovins sont placés en confinement, avec une dépendance totale et quotidienne vis-à-vis de l’homme pour leurs besoins élémentaires tels qu’alimentation, Les animaux dépendent de soins prodigués quotidiennement afin de leur offrir nourriture, abri et abreuvement.
2.	Les systèmes extensifs (tous domaines)
Inclurait un large éventail d’habitats de pâturage. Il s’agit des systèmes dans lesquels les animaux ont la liberté de se déplacer à l’extérieur et bénéficient d’une certaine autonomie pour sélectionner leur nourriture (pacage), accéder à l’eau et s’abriter.
3.	Les systèmes semi-intensifs (mixte)
Désignerait une combinaison des systèmes intensif et extensif. Il s’agit des systèmes dans lesquels les animaux sont soumis à une combinaison de pratiques intensives et extensives, soit simultanément, soit en alternance en fonction des conditions climatiques ou de leur état physiologique.
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Article 7.X.4.
Critères ou paramètres mesurables du bien-être des bovins à viande
Les critères de résultats ci-après, (animaux) qui sont spécifiquement des paramètres mesurables axés sur les animaux, peuvent constituer des indicateurs utiles du bien-être animal. Le recours à ces indicateurs et à des valeurs seuils appropriées doit être adapté aux différentes situations rencontrées dans l’élevage des bovins à viande.
1.	Comportement
Certains comportements peuvent indiquer un problème de bien-être animal. On peut citer l’anorexie, l’accélération du rythme respiratoire ou l’halètement (évalué d’après un score) ainsi que les comportements stéréotypés.
2.	Morbidité
Les taux de morbidité (maladies, boiteries, complications secondaires à une procédure et fréquence des blessures) qui dépassent les seuils acceptés peuvent être des indicateurs directs ou indirects du niveau de bien-être animal. La compréhension de l’étiologie des maladies ou des syndromes est importante pour détecter les problèmes éventuels de bien-être animal. Les systèmes de cotation tels que les scores d’évaluation de la boiterie peuvent fournir des informations complémentaires.
L’autopsie est utile pour établir les causes de la mort chez les bovins. Les résultats anatomo-pathologiques cliniques et post-mortem pourraient être utilisés comme indicateurs de maladies, blessures et autres souffrances susceptibles de compromettre le bien-être animal. 
3.	Mortalité
Comme les taux de morbidité, la mortalité pourrait constituer un indicateur direct ou indirect du niveau de bien-être animal. Selon les systèmes de production, les taux de mortalité peuvent être analysés en examinant les causes, la fréquence et la distribution temporo-spatiale des cas enregistrés. Les taux de mortalité peuvent être consignés tous les jours, tous les mois ou tous les ans, ou encore par référence aux principales pratiques intervenant au cours du cycle de production.
4.	Évolution du poids gain pondéral et score d’évaluation de la condition physique
Chez les animaux en croissance, le gain pondéral pourrait être un indicateur de santé et de bien-être. Un mauvais score d’évaluation de la condition physique et une perte de poids significative pourraient être des indicateurs d’un problème de bien-être chez les bovins matures.
5.	Taux de reproduction Efficacité reproductive
L’efficacité reproductive peut être un indicateur de santé et de bien-être. De mauvaises performances à ce niveau peuvent indiquer des problèmes de bien-être animal. On peut citer à titre d’exemple :
· anoestrus ou post-partum prolongé,
· faibles taux de conception,
· taux élevé d’avortements,
· taux élevé de dystocies.
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6.	Aspect physique
L’aspect physique peut être un indicateur de santé et de bien-être, de même que les conditions d’élevage. Parmi les paramètres de l’aspect physique pouvant indiquer un problème de bien-être animal, on peut citer :
· présence d’ectoparasites,
· poil rugueux ou très sali par des matières fécales, de la boue ou d’autres souillures,
· déshydratation,
· émaciation,
· dépression.
7.	Réactions aux manipulations
Des manipulations inadaptées peuvent entraîner crainte et détresse chez les bovins. Les indicateurs pourraient inclure les éléments suivants :
· vitesse de sortie des rampes,
· score d’évaluation du comportement sur les rampes,
· pourcentage de chutes,
· pourcentage d’animaux déplacés à l’aide d’un aiguillon électrique,
· pourcentage d’animaux heurtant les clôtures ou les barrières,
· pourcentage d’animaux blessés lors des manipulations (cornes cassées, pattes fracturées ou lacérations),
· pourcentage d’animaux émettant des cris  lors de la contention.
8. 	Procédures de routine et taux de complications post-opératoires
Les bovins à viande sont souvent soumis à des procédures chirurgicales et non chirurgicales pour améliorer les performances, faciliter la conduite de l’élevage et assurer la sécurité de l’homme et le bien-être animal. Si ces procédures ne sont pas exécutées correctement, le bien-être peut cependant être compromis et les complications plus fréquentes que le taux escompté. Parmi les indicateurs de ce type de problème, on peut citer :
· les infections et les œdèmes consécutifs à une procédure,
· les myiases,
· la mortalité.
9. pathologie post mortem
10. capacité de survie
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Article 7.X.5.
Recommandations
Chaque recommandation inclut une liste de paramètres mesurables pertinents et fondés sur les résultats, tirés de la section de l’article 7.X.4. Ces critères n’excluent pas le recours à d’autres paramètres s’il y a lieu.
1.	Biosécurité et santé animale
a.	Biosécurité et prévention des maladies
La biosécurité désigne un ensemble de mesures visant à protéger un troupeau conserver un certain statut sanitaire à un troupeau et à empêcher de l’entrée (ou la sortie) d’agents infectieux.
Les programmes de biosécurité doivent être mis en œuvre proportionnellement au risque de maladie La conception et l’application des programmes plans de biosécurité doivent être en rapport avec le statut sanitaire visé pour le troupeau et avec les risques de maladie existants ; concernant les maladies répertoriées sur la liste de l’OIE, ces programmes plans doivent être conformes aux recommandations applicables du Code terrestre. 
Ces programmes plans de biosécurité doivent inclure le contrôle des principales voies de transmission principaux agents pathogènes et des principales voies de transmission aux niveaux suivants :
i.	bovins,
ii.	autres animaux,
iii.	personnes,
iv.	équipement,
v.	véhicules,
vi.	air,
vii.	approvisionnement en eau,
viii.	alimentation.
Critères de résultats mesurables : taux de morbidité, taux de mortalité, efficacité reproductive, évolution du poids et score d’évaluation de la condition physique.
b.	Gestion de la santé animale
La gestion de la santé animale consiste à optimiser la santé physique et comportementale et le bien-être du troupeau. Elle inclut la prévention, le traitement et le contrôle des maladies et des troubles divers touchant le troupeau, ainsi que la consignation écrite des maladies, des blessures, des cas mortels et des traitements médicaux éventuels. est un moyen de prévenir les maladies survenant dans les troupeaux de bovins et de fournir des traitements aux animaux lorsque la maladie se déclenche.
Il doit exister un plan efficace de prévention et de traitement des maladies et troubles divers qui soit en cohérence avec les programmes établis le cas échéant par un vétérinaire qualifié et/ou les Services vétérinaires.
Les préposés aux animaux doivent pouvoir reconnaître les signes de mauvaise santé ou de détresse tels qu’une diminution de la prise de nourriture ou d’eau, une baisse du gain pondéral et de la condition physique, des modifications comportementales ou des anomalies physiques apparentes.
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Les bovins présentant un risque plus élevé de maladie devront être inspectés plus fréquemment par les préposés aux animaux. Si ces derniers ne sont pas en mesure de déterminer remédier aux causes de mauvaise santé ou de détresse et d’y remédier, ou s’ils suspectent la présence d’une maladie à déclaration obligatoire répertoriée sur la liste de l’OIE, ils doivent prendre conseil auprès d’une personne ayant la formation et l’expérience requises, tel qu’un vétérinaire spécialiste des bovins ou un autre conseiller qualifié. Les traitements vétérinaires doivent être prescrits par un vétérinaire qualifié.
Les vaccins et autres traitements administrés aux bovins doivent l’être par des personnes formées aux procédures et sur avis d’un vétérinaire ou d’un autre expert.
Les préposés aux animaux doivent avoir l’expérience suffisante pour reconnaître et soigner des soins aux animaux couchés les bovins incapables de se déplacer. Ils doivent également savoir soigner les animaux blessés ou atteints de maladies chroniques. L’euthanasie des Les bovins ne répondant pas aux traitements doivent être mis à mort dans des conditions décentes doit intervenir dès que leur rétablissement est jugé impossible, conformément au chapitre 7.5. du Code terrestre.
Les animaux incapables de se déplacer doivent avoir accès à l’eau en permanence et doivent recevoir de la nourriture au moins une fois par jour. Ces animaux ne doivent être transportés ou déplacés que si un traitement ou un examen diagnostique le nécessite. Les animaux ne pouvant se déplacer doivent être transférés Ces déplacements doivent être exécutés en usant des précautions nécessaires, par une méthode acceptable, en utilisant par exemple un traîneau, une remorque à plateau surbaissé ou le godet d’un chargeur. Les animaux doivent être roulés doucement sur le système de transport ou bien soulevés en maintenant l’ensemble du corps.
Si un traitement est tenté, les bovins qui sont incapables de se relever sans aide ou qui refusent de manger ou de boire doivent être mis à mort dans des conditions décentes comme indiqué au chapitre 7.5. dès que la guérison est jugée improbable.
Les animaux ne pouvant se déplacer ne doivent pas être transportés, comme indiqué dans l’article 7.3.7. du Code terrestre.
Critères de résultats mesurables : taux de morbidité, taux de mortalité, efficacité reproductive, comportement, aspect physique et score d’évaluation de la condition physique.
2.	Environnement
a.	Température ambiante
Si les bovins sont en mesure de s’adapter à un large éventail d’environnements thermiques, notamment lorsque des races adaptées sont utilisées pour les conditions prévues, de brusques variations météorologiques peuvent toutefois entraîner un stress dû à la chaleur ou au froid.
i.	Stress dû à la chaleur
L’indice de chaleur ressentie (IC) Le risque de stress dû à la chaleur est déterminé par est dépendant des facteurs environnementaux (température de l’air, humidité relative et vitesse du vent), ainsi que des facteurs liés à l’animal (race, âge, degré d’engraissement, métabolisme et couleur du pelage). Le risque d’hyperthermie augmente parallèlement à l’augmentation de l’IC. En outre, plus les bovins sont alimentés pendant longtemps et plus ils deviennent gras, plus ils se montrent sensibles au stress dû à la chaleur.
Les préposés aux animaux doivent connaître le seuil critique de ce type de stress seuil d’IC critique pour les animaux dont ils ont la charge. Lorsqu’il est prévisible que l’IC les conditions météorologiques atteindront ce seuil, il convient d’interrompre les opérations de routine quotidiennes qui requièrent le déplacement des bovins. , et notamment au déplacement du bétail. Lorsque l’IC ce risque de stress atteint des niveaux très élevés d’urgence, les préposés aux animaux doivent mettre en œuvre un plan d’action d’urgence (ombrage, amélioration de l’accès à l’eau potable, rafraîchissement par aspersion à l’eau en quantité suffisante pour pénétrer le pelage par exemple).
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Critères de résultats mesurables : comportement (avec score d’halètement et fréquence respiratoire), taux de morbidité et taux de mortalité.
ii.	Stress dû au froid
Une protection contre le vent et la pluie doit être prévue, dans la mesure du possible, plus particulièrement pour les jeunes animaux se trouvant pour la première fois à l’extérieur contre les conditions climatiques extrêmes doit être prévue lorsque celles-ci sont susceptibles de créer un risque sérieux pour le bien-être des animaux, notamment chez les nouveau-nés et les jeunes. Des structures protectrices naturelles ou fabriquées par l’homme peuvent être prévues.
Les préposés aux animaux doivent également faire en sorte que les bovins aient accès à suffisamment d’eau et de nourriture en cas de stress dû au froid. En cas de forte chute ou tempête de neige, ils doivent mettre en place un plan d’urgence pour la protection, l’alimentation et l’abreuvement des animaux.
Critères de résultats mesurables : taux de mortalité, aspect physique, comportement (avec postures anormales, tremblements et blotissement).
b.	Éclairage
Les bovins confinés n’ayant pas accès à la lumière naturelle doivent disposer d’un complément de lumière suffisant pour leur santé et leur bien-être, afin de favoriser les schémas comportementaux naturels et de permettre une inspection adéquate des animaux. 
Critères de résultats mesurables : comportement, morbidité, aspect physique.
c.	Qualité de l’air
Un air de bonne qualité constitue un facteur important de bonne santé et de bien-être chez les bovins. dans les systèmes de production intensifs et confinés. Certaines variables des Certains constituants de l’air comme les gaz, les poussières et les micro-organismes représentent une variable composite fortement influencée par la gestion du producteur de viande bovine méthode de gestion des bâtiments, plus particulièrement dans les systèmes intensifs. La composition de l’air est déterminée par la densité de peuplement, la taille des bovins, le type de sol, la litière, la gestion des déchets, la conception du bâtiment et le système de ventilation. 
Une ventilation adaptée joue un rôle important dans la dissipation de la chaleur chez les bovins et dans la prévention de l’élévation du CO2, des taux de NH3 et de gaz effluents dans l’unité de confinement. Une qualité d’air et une ventilation déficientes constituent des facteurs de risque de gêne respiratoire et de maladies broncho-pulmonaires. La concentration d’ammoniac dans des bâtiments fermés ne doit pas dépasser 25 ppm.
Critères de résultats mesurables : taux de morbidité, comportement, taux de mortalité, gain pondéral évolution du poids et score d’évaluation de la condition physique.
d.	Environnement sonore Bruit
	Les bovins peuvent s’adapter à différents environnements sonores niveaux et types de bruit. Il convient toutefois de limiter si possible leur exposition à des bruits soudains ou intenses afin d’éviter les réactions de stress et de peur (fuite précipitée notamment). Les ventilateurs, distributeurs de nourriture ou autres équipements situés à l’intérieur ou à l’extérieur des bâtiments d’élevage doivent être conçus, placés, actionnés et entretenus de façon à provoquer le moins de bruit possible. Les autres bruits irritants doivent également être pris en considération (aboiements et autres bruits extérieurs).
Critères de résultats mesurables : comportement.
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e.	Alimentation
Les besoins alimentaires des bovins à viande ont été clairement définis. La teneur en énergie, en protéines, en acides aminés, en minéraux et en vitamines de la ration alimentaire sont des facteurs déterminants essentiels pour la croissance, l’indice de conversion alimentaire, l’efficacité reproductive et composition de la carcasse. 
Les personnes manipulant les animaux doivent assurer aux bovins un niveau nutritionnel satisfaisant ou dépassant leurs besoins d’entretien concernant les produits susmentionnés. Les bovins doivent avoir accès à une ration alimentaire équilibrée, quantitativement et qualitativement adaptée et conforme à leurs besoins physiologiques. Il est à noter que sous certains climats et dans certains systèmes de production, les bovins peuvent connaître de courtes périodes de nutrition inférieure à leurs besoins, sans préjudice pour leur bien-être. Dans les élevages extensifs, une exposition de courte durée à des conditions climatiques extrêmes peut empêcher les animaux d’accéder à une nourriture répondant à leurs besoins physiologiques quotidiens. Les préposés aux animaux doivent alors s’assurer que la période de restriction n’est pas trop longue et que des mesures adaptées sont prises si le bien-être des animaux risque d’être compromis.
Les préposés aux animaux doivent connaître les scores d’évaluation de la condition physique des bovins qu’ils soignent et ne doivent pas laisser ce score la condition physique tomber en-deçà du seuil critique du niveau acceptable. À titre indicatif, si ce score est évalué sur une échelle allant de 1 à 5, la fourchette cible pour la santé et le bien-être des animaux doit être comprise entre 2 et 4. En période de forte sécheresse, des mesures doivent être prises pour éviter, dans toute la mesure du possible, que les animaux ne souffrent de la faim, à savoir notamment des distributions supplémentaires de nourriture, des abattages, ou encore la vente, le déplacement ou la mise à mort des animaux dans des conditions décentes.
Dans les systèmes de production intensive, les bovins doivent avoir accès à une nourriture et à un approvisionnement en eau adéquats pour satisfaire leurs besoins physiologiques. 
Les aliments et leurs ingrédients doivent être de qualité satisfaisante pour répondre aux besoins nutritionnels des animaux. et, dans certaines circonstances (sècheresse, gel et inondations, par exemple), ils doivent être testés à la recherche de substances (mycotoxines et nitrates, par ex.) pouvant être préjudiciable pour la santé et le bien-être des bovins. Ces produits doivent, s’il y a lieu, être contrôlés pour y rechercher les substances pouvant avoir un impact négatif sur la santé animale.
Les bovins élevés dans des systèmes de production intensive reçoivent généralement une forte proportion de céréales (maïs, sorgho, orge et dérivés céréaliers) et une moindre proportion d’aliments de lest (foin, paille, ensilage, cosses, etc.). Les rations contenant insuffisamment d’aliments de lest peuvent contribuer à un comportement buccal anormal chez les bovins en finition (roulements de langue notamment). Plus la proportion de céréales augmente dans le régime alimentaire, plus le risque relatif de troubles digestifs s’accroît chez les bovins. Les préposés aux animaux doivent savoir que la taille et l’âge des bovins, le climat, la composition de la ration alimentaire et les changements brusques d’alimentation ne sont pas sans rapport avec les troubles digestifs et leurs conséquences négatives (acidose, ballonnements, abcès hépatique, fourbure). Si nécessaire, les éleveurs doivent consulter un nutritionniste spécialiste des bovins (consultant privé, universitaire ou employé d’une société fabriquant des aliments) pour obtenir des conseils sur la composition de la ration alimentaire et les programmes alimentaires.
Dans les systèmes extensifs comme dans les systèmes intensifs, les éleveurs doivent connaître les carences ou les excès éventuels en micronutriments, compte tenu de leur situation géographique, et doivent recourir si nécessaire à des compléments appropriés.
La qualité de l’eau et la méthode d’approvisionnement peuvent avoir des effets sur le bien-être des animaux. Tous les bovins ont besoin d’avoir un accès suffisant à de l’eau agréable au goût, répondant à leurs besoins physiologiques et exempte de polluants potentiellement dangereux pour leur santé.
Critères de résultats mesurables : taux de mortalité, taux de morbidité, comportement, évolution du poids gain pondéral, score d’évaluation de la condition physique, taux de reproduction.
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f.	Sols, litière, aires de repos et espaces extérieurs (qualité de la litière)
Dans tous les systèmes de production, les bovins ont besoin d’un endroit confortable et bien drainé pour se reposer. Tous les animaux d’un groupe doivent avoir suffisamment d’espace pour se coucher tous en même temps et se reposer. 
Dans les systèmes intensifs, l’entretien du sol des enclos peut avoir des répercussions significatives sur le bien-être des bovins. Si certaines zones ne permettent pas le repos des animaux (accumulation d’eau ou de matières fécales), la hauteur de la boue ne doit pas être de nature à compromettre leur bien-être et la boue ne doit pas recouvrir toute la surface dont ils disposent.
La couche de boue dans les enclos ne doit pas continuellement dépasser la cheville des bovins.
Dans les enclos, les parties en pente doivent être entretenues afin de permettre l’évacuation de l’eau des auges et d’éviter son accumulation.
Si la pente n’est pas suffisante pour permettre un bon drainage, il convient de construire une butte dans chaque enclos afin que les bovins disposent d’un endroit sec pour se coucher. 
Les enclos doivent être entièrement nettoyés après chaque cycle de production, selon que le requièrent les circonstances quand les circonstances l’exigent et au minimum après chaque cycle de production.
Lorsque les animaux sont stabulés sur un sol en caillebotis, la largeur des lattes et les espacements entre celles-ci doivent être adaptés à la taille des onglons pour éviter les blessures.
Les litières en paille ou constituées d’autres matières doivent être suffisamment bien entretenues pour que les animaux puissent se coucher dans un endroit sec et confortable. 
Les couloirs en béton doivent être rainurés ou présenter une texture adaptée afin que les animaux puissent se déplacer sans difficultés.
Critères de résultats mesurables : taux de morbidité (boiterie, escarres), comportement, évolution du poids gain pondéral, score d’évaluation de la condition physique et aspect physique.
g.	Environnement social
Les pratiques d’élevage des bovins dans les systèmes de production intensive de plein air et en intérieur doivent prendre en compte l’environnement social des bovins afin d’assurer le bien-être des animaux, notamment dans les systèmes intensifs. Parmi les sources de problèmes, on peut citer les manifestations d’hypersexualité de certains animaux, les comportements d’intimidation, le regroupement de génisses et de bouvillons, le nourrissage de bovins de taille et d’âge différents dans un même enclos, l’insuffisance d’espace autour des auges, les accès insuffisants à l’eau et la présence de taureaux.
Dans le cas de vaches taurelières, celles-ci doivent être identifiées et immédiatement retirées de l’enclos. Les producteurs de viande bovine doivent faire appel à des méthodes de gestion pour réintroduire ces animaux. En cas d’échec de la réintroduction, ces animaux devront être logés séparément. Les personnes manipulant les animaux doivent nourrir les bovins de même taille et de même âge dans les mêmes enclos. En fonction du système de nourrissage, du statut sanitaire et de la taille des animaux, les producteurs de viande de bœuf devront aménager un espace suffisant autour du distributeur d’aliment et du point d’accès à l’eau. 
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Dans tous les systèmes, les pratiques d’élevage des bovins doivent tenir compte des interactions sociales au sein des groupes. Les préposés aux animaux doivent connaître les relations de dominance qui se développent dans les groupes et veiller aux manifestations d’hypersexualité et aux comportements conflictuels chez les animaux à haut risque (très jeunes, très vieux, petits ou gros par rapport au reste du groupe). Les préposés doivent savoir repérer les risques d’interactions agonistiques entre animaux, notamment lorsque plusieurs groupes ont été réunis. Les animaux qui souffrent de comportements d’hypersexualité ou de comportements agonistiques excessifs doivent être retirés du groupe.
Lorsque le regroupement de bovins à cornes et sans cornes peut accroître les risques de blessures, ces groupes ne doivent pas être mélangés.
Il convient de mettre en place des clôtures adaptées pour limiter les problèmes de bien-être animal pouvant résulter du mélange inadapté de différents groupes de bovins. 
Critères de résultats mesurables : comportement, aspect physique, évolution du poids gain pondéral, score d’évaluation de la condition physique, taux de morbidité et de mortalité.
h.	Densité de peuplement
Une densité de peuplement élevée peut exercer un effet négatif sur le taux de croissance, l’indice de conversion alimentaire, la capacité de survie, la qualité des carcasses et le comportement (locomotion, repos, consommation d’eau et de nourriture notamment). 
Dans les systèmes intensifs de plein air, il convient de gérer la densité de peuplement de façon à assurer un approvisionnement en nourriture adapté.
La densité de peuplement doit être gérée de sorte que la surpopulation n’exerce pas d’effets négatifs sur les composantes essentielles manière à ne pas se répercuter négativement sur le comportement normal des bovins. Parmi ces dernières figurent la capacité à Les animaux doivent notamment pouvoir se coucher facilement sans risque de blessure, se déplacer librement dans l’enclos et accéder à l’eau et à la nourriture. La densité de peuplement doit en outre être déterminée de façon à ce que la surpopulation ne pas affecter le gain pondéral ni le temps passé en position couchée. Un roulement de la langue excessif peut être associé à une surpopulation de bovins en confinement. Si des roulements de langue sont observés, des décisions doivent être prises pour réduire la densité de peuplement.
Dans les systèmes extensifs, la densité de peuplement doit être déterminée de façon à assurer une nourriture adaptée, faute de quoi les animaux doivent être déplacés fréquemment ou doivent recevoir des suppléments de nourriture.
Critères de résultats mesurables : comportement, taux de morbidité, taux de mortalité, évolution du poids gain pondéral, score d’évaluation de la condition physique, aspect physique. 
i)	Espaces extérieurs
Sans objet.
ij.	Protection contre les prédateurs
Dans la mesure du possible, Les bovins doivent être protégés autant que possible des prédateurs.
Critères de résultats mesurables : taux de mortalité, taux de morbidité (fréquence des lésions), comportement, aspect physique.
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3.	La conduite d’élevage 
a.	Sélection génétique
Outre la productivité, il convient de tenir compte de considérations relatives au bien-être et à la santé des animaux lors du choix d’une race ou d’une sous-espèce pour un site ou un système de production donnés. Au nombre de ces considérations figurent les besoins nutritionnels, la résistance aux ectoparasites et la tolérance à la chaleur.
Au sein d’une même race, les individus peuvent être sélectionnés génétiquement afin d’obtenir une descendance offrant les présentant des caractéristiques suivantes, bénéfiques en termes de santé et de bien-être, à savoir qualités maternelles, aptitude au vêlage, poids de naissance, aptitude à l’allaitement, conformation et caractère. 
Critères de résultats mesurables : taux de morbidité, taux de mortalité, comportement, aspect physique, efficacité reproductive.
b. 	Gestion des reproductions
Les dystocies peuvent constituer un risque pour le bien-être des bovins à viande. Les génisses ne doivent pas être incluses dans un cycle de reproduction avant d’être suffisamment matures pour éviter les problèmes de bien-être et de santé pour elles-mêmes et pour leur veau au moment du vêlage. Le taureau a un impact génétique majeur sur la taille finale du veau, avec des répercussions significatives possibles sur le déroulement du vêlage. La sélection du mâle doit par conséquent tenir compte de la maturité et de la taille de la femelle. Les génisses et les vaches ne doivent pas recevoir d’embryon, être inséminées ni accouplées s’il en résulte un risque accru pour le bien-être de la mère et du veau.
Au cours de la gestation, les vaches et les génisses doivent être soignées de manière à ne pas grossir ni maigrir excessivement. Un engraissement excessif augmente le risque de dystocie, et une amélioration extrême tout comme une régression excessive de la condition physique augmentent le risque de troubles métaboliques en fin de gestation ou après la mise bas.
Les vaches et les génisses doivent si possible être surveillées lorsqu’elles sont proches du vêlage. En cas de difficulté lors du vêlage, les vaches doivent être assistées par un opérateur compétent dès que le problème est détecté.
Critères de résultats mesurables : taux de morbidité (fréquence des dystocies), taux de mortalité (vaches et veaux), efficacité reproductive.
c.	Colostrum 
Les veaux naissent sans immunité, et doivent par conséquent recevoir suffisamment de colostrum (premier lait) immédiatement après le vêlage. Il s’agit pour ces animaux d’un facteur essentiel à leur survie et à leur santé. Le colostrum contient à la fois des anticorps (immunoglobulines, qui protègent contre certaines maladies) et des agents protecteurs anti-infectieux comme des lactoferrines, qui empêchent la croissance bactérienne. Le volume et la qualité du colostrum ingéré ainsi que le délai écoulé entre la naissance et l’ingestion sont déterminants pour le degré d’immunité obtenu. 
Étant donné que la capacité des veaux à absorber des immunoglobulines commence à décliner progressivement au bout de 4 à 6 heures et cesse environ 24 heures après la naissance, plus le colostrum est ingéré tôt (distribution ou tétée naturelle), plus la quantité d’immunoglobulines absorbées et importante.
Dans toute la mesure du possible, les préposés aux animaux doivent veiller à ce que les veaux reçoivent suffisamment de colostrum dans les 24 heures suivant leur naissance.
Critères de résultats mesurables : taux de mortalité, taux de morbidité et évolution du poids.
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b)d.	Sevrage
Aux fins du présent document chapitre, le terme de sevrage sert à désigner le passage d’une alimentation lactée (allaitement au pis ou au seau ou distribution de lait de remplacement) à une alimentation fibreuse. Dans les systèmes de production de bovins à viande, le sevrage peut être un événement stressant pour le veau.
Les veaux ne doivent pas être sevrés avant que leur système digestif de ruminant soit suffisamment développé pour assurer croissance et bien-être. 
Le recours à une alimentation complémentaire peut parfois précéder le sevrage afin de faciliter l’adaptation du veau à une alimentation solide.
Différentes stratégies de sevrage sont utilisées dans les systèmes de production des bovins à viande, à savoir la séparation brutale, la séparation par une clôture ou l’utilisation de dispositifs placés sur le museau du veau pour le dissuader de téter. 
Il convient de prendre des précautions particulières lorsque le sevrage brutal est immédiatement suivi d’un stress supplémentaire tel qu’un transport du veau hors de l’exploitation, les recherches ayant mis en évidence un risque de morbidité accru dans de telles circonstances, car le risque de morbidité est alors accru.
Les éleveurs doivent demander l’avis d’un expert sur la période et la méthode de sevrage les mieux appropriées en fonction du type de veaux concerné et de leur système de production. 
Critères de résultats mesurables : taux de morbidité, taux de mortalité, comportement, aspect physique, gain pondéral évolution du poids et score d’évaluation de la condition physique. 
c) e.	Procédures douloureuses
Des pratiques chirurgicales pouvant entraîner une souffrance sont couramment mises en œuvre sur les bovins pour des raisons de productivité, de santé, de bien-être animal et de sécurité des personnes. Dans la mesure du possible, ces procédures doivent limiter au maximum la douleur et le stress pour l’animal. par la mise en œuvre de ces pratiques à l’âge le plus précoce possible et/ou grâce au recours à l’analgésie. Elles doivent être envisagées le plus tôt possible dans la vie de l’animal et doivent se dérouler sous anesthésie et/ou analgésie, avec les recommandations ou sous la supervision d’un vétérinaire.
Les options possibles pour favoriser le bien-être animal sont les suivantes : 1) cessation de la procédure grâce à de nouvelles stratégies d’élevage ; 2) élevage d’animaux chez lesquels cette pratique n’est pas nécessaire ou 3) remplacement de la procédure par une pratique alternative non chirurgicale apportant une amélioration avérée du bien-être animal. ou 4) utilisation de cette pratique de façon à réduire la douleur.
Parmi les exemples de ces interventions figurent la castration, l’écornage, l’ovariectomie, la caudectomie et l’identification.
i.	Castration
La castration des bovins à viande est pratiquée dans nombre de systèmes de production afin de réduire l’agressivité entre animaux, d’améliorer la sécurité des personnes, d’éviter de limiter le risque de gestations non souhaitées au sein du troupeau et d’améliorer la productivité. grâce à la production de viande de bœuf répondant davantage aux exigences du marché.
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Lorsque la castration est nécessaire, les éleveurs doivent prendre conseil auprès de vétérinaires afin de connaître la méthode optimale et le moment le mieux adapté pour cette opération, compte tenu du type de bovins et du système de production concernés.
Parmi les méthodes de castration utilisées pour les bovins à viande figurent l’ablation chirurgicale des testicules (au couteau de castration), les méthodes ischémiantes (pose d’une bande élastique ou d’un anneau) ainsi que l’écrasement et la rupture du cordon spermatique (castration de Burdizzo).
Dans la mesure du possible, les bovins doivent être castrés avant l’âge de trois mois ou à la première occasion de manipulation par la suite.
Les éleveurs doivent s’informer auprès d’un vétérinaire sur la possibilité et l’opportunité de réaliser une analgésie/anesthésie pour la castration des bovins à viande, plus particulièrement chez les animaux âgés.
Les opérateurs pratiquant la castration des bovins à viande doivent disposer de la formation et des compétences nécessaires pour la technique choisie et être en mesure de reconnaître les signes de complication.
	Castration

	 
	Technique spécifique
	Principaux impératifs de protection animale
	Commentaires

	Méthode de Burdizzo

	Cette procédure requiert la contention des veaux des mâles, car la pince de Burdizzo est placée sur le scrotum au-dessus des testicules puis refermée pour écraser et rompre le cordon spermatique. Chacun des cordons est écrasé séparément. Cette action interrompt l’irrigation sanguine des testicules, ce qui en provoque la dégénérescence. 
	Grandes compétences de l’opérateur, déroulement correct de l’opération et entretien du matériel, contention,  précision. 
	Si elle est pratiquée correctement, cette méthode interrompt la circulation sanguine vers les testicules et provoque leur résorption (pas de saignement ni de plaie ouverte).
La méthode de Burdizzo requiert une certaine habileté pour être appliquée correctement et, selon les compétences de l’opérateur, elle risque de donner lieu seulement à une castration partielle. 
Sur le plan de la gêne ou de la douleur consécutive à l’intervention, cette procédure est comparable aux autres méthodes de castration.
La réussite de la procédure ne peut pas être confirmée visuellement.
Un vétérinaire doit être consulté pour connaître les méthodes d’atténuation de la douleur liée à la procédure.

	Méthode des anneaux en caoutchouc

	De petits anneaux en caoutchouc sont utilisés chez les veaux de moins d’un mois (castration par anneaux en caoutchouc) ; chez les veaux plus âgés, des bandes élastiques résistantes sont posées avec un élasteur pour assurer une fixation correcte et un serrage mécanique à la bonne tension. Au bout de plusieurs semaines, les testicules et le scrotum dégénèrent et se détachent.
	Grandes compétences de l’opérateur, déroulement correct de l’opération et entretien du matériel, contention, précision. 
	La gêne faisant suite à l’intervention peut être plus longue avec cette méthode qu’avec les autres techniques de castration.
Risque élevé de tétanos.
Un vétérinaire doit être consulté pour connaître les méthodes d’atténuation de la douleur liée à la procédure.
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	Castration

	Procédure
	Technique spécifique
	Principaux impératifs de protection animale
	Commentaires

	Pose de bandes élastiques
	Il s’agit d’une méthode non chirurgicale, rapide, facile et efficace pour castrer les gros animaux. 
	Grandes compétences de l’opérateur, déroulement correct de l’opération et entretien du matériel, contention, précision. 
	La gêne faisant suite à l’intervention peut être plus longue avec cette méthode qu’avec les autres techniques de castration.
Risque élevé de tétanos.
Un vétérinaire doit être consulté pour connaître les méthodes d’atténuation de la douleur liée à la procédure.

	Méthode chirurgicale 

	L’ablation des testicules à l’aide d’instruments tranchants et d’émasculateurs implique d’ouvrir le scrotum et de retirer les testicules en les sectionnant des cordons spermatiques. 
	Grandes compétences de l’opérateur, déroulement correct de l’opération et entretien du matériel, contention,  précision.

	Le risque d’hémorragie est majoré après une castration chirurgicale.
La gêne post-opératoire est en principe moins durable qu’après usage d’un élasteur. 
Complications possibles : hémorragie, gonflement excessif ou œdème, infection, mauvaise guérison de la plaie, échec.
Un vétérinaire doit être consulté pour connaître les méthodes d’atténuation de la douleur liée à la procédure.

	Castration chimique

	La castration chimique consiste à injecter des agents sclérosants ou toxiques (acide lactique à 88 % par exemple) dans le parenchyme testiculaire afin de provoquer des lésions irréversibles et une perte des fonctions. 
	Grandes compétences de l’opérateur, déroulement correct de l’opération et entretien du matériel, contention, précision. 
Ce type de procédure n’entraîne pas de saignement mais requiert une compétence extrême, car les substances doivent être injectées directement dans les testicules.
La castration chimique est plus longue et requiert des compétences techniques spécifiques ; le temps de guérison est presque deux fois plus long qu’après une castration chirurgicale.
	Des études ont indiqué que 25 % des veaux castrés par une méthode chimique présentaient une nécrose du scrotum due à la forte pression d’injection et à la sortie du produit hors des testicules.
Un vétérinaire doit être consulté pour connaître les méthodes d’atténuation de la douleur liée à la procédure.


ii.	Écornage (et ébourgeonnage)
Les bovins à viande naturellement porteurs de cornes sont couramment écornés afin de limiter le risque de blessures et de lésion de la peau des autres animaux, d’améliorer la sécurité des personnes, d’éviter les dégradations dans les bâtiments et de faciliter le transport et les manipulations. Dans la mesure du possible et selon le système de production, le choix de bovins sans cornes peut pallier à la nécessité de est préférable à l’écornage.
Lorsque l’écornage est nécessaire, les éleveurs doivent prendre conseil auprès d’un vétérinaire afin de connaître la méthode optimale et le moment le mieux adapté pour cette opération, compte tenu du type de bovins et du système de production.
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Dans la mesure du possible, les bovins doivent être écornés lorsque les cornes en sont encore au stade de bourgeons ou à la première occasion de manipulation par la suite. La procédure implique en effet un moindre traumatisme tissulaire lorsque le développement des cornes en est au stade de bourgeons, avant toute fixation à l’os crânien.
Parmi les méthodes d’écornage au stade des bourgeons (ébourgeonnage) figurent l’ablation des bourgeons au couteau, la cautérisation thermique ou l’application d’une pâte chimique caustique destinée à cautériser les bourgeons. Lorsque les cornes ont commencé à se développer, elles sont coupées ou sciées à la base, à proximité du crâne. 
Les éleveurs doivent s’informer auprès d’un vétérinaire sur la possibilité et l’opportunité de réaliser une analgésie/anesthésie pour l’écornage des bovins, plus particulièrement chez les animaux âgés, lorsque le développement des cornes est plus avancé.
Les opérateurs pratiquant l’écornage des bovins à viande doivent disposer de la formation et des compétences nécessaires pour la technique choisie et être en mesure de reconnaître les signes de complications.
	
Écornage / ébourgeonnage

	Procédure
	Technique spécifique
	Principaux impératifs de protection animale
	Commentaires

	Ébourgeonnage (cautérisation thermique)
	L’ébourgeonnage au fer chaud est effectué en appliquant un dispositif électrique ou chauffé au gaz butane à plus de 600° C sur le bourgeon pour détruire le tissu qui se développe à sa base. Cette méthode est utilisée lorsque les bourgeons sont facilement détectables à la palpation, soit généralement à l’âge de deux à huit semaines.
	Grandes compétences de l’opérateur, déroulement correct de l’opération et entretien du matériel, contention, précision.
	Les différentes méthodes d’ablation des cornes peuvent être classées d’après leurs effets en termes de stress aigu (cortisolémie), de réponses comportementales et de répercussions sur la production. 
Les procédures lors desquelles les animaux se débattent le moins et qui induisent une moindre détresse globale doivent être privilégiées.
Un vétérinaire doit être consulté pour connaître les méthodes d’atténuation de la douleur liée à la procédure.

	Pâte caustique
	L’ébourgeonnage à la pâte caustique produit une brûlure chimique du tissu sous-jacent. La substance utilisée à cette fin est généralement de l’hydroxyde de sodium ou de l’hydroxyde de calcium.
Ces bases fortes provoquent une nécrose de liquéfaction, entraînant une saponification des graisses et une dénaturation des protéines, ce qui permet une pénétration plus profonde de la substance chimique. Avec les brûlures caustiques, les lésions tissulaires continuent d’évoluer aussi longtemps que le produit est au contact du tissu.
	Grandes compétences de l’opérateur, déroulement correct de l’opération, contention, précision.
Les résultats indiquent que l’ébourgeonnage par pâte caustique provoque une détresse d’au moins trois heures, qu’une anesthésie locale est efficace pour contrôler la douleur pendant la première heure mais que l’inconfort réapparaît après la levée du bloc nerveux. 
	Un vétérinaire doit être consulté pour connaître les méthodes d’atténuation de la douleur liée à la procédure.
La position allongée inerte chez les jeunes veaux est un signe de détresse après l’ébourgeonnage par pâte caustique.
Les produits caustiques d’ébourgeonnage ne doivent être utilisés qu’avec précaution, car ils peuvent couler dans les yeux si l’animal se mouille.
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	Écornage /ébourgeonnage (suite) 

	Procédure
	Technique spécifique
	Principaux impératifs de protection animale
	Commentaires

	Méthodes d’écornage
1. Écorneur de type Barnes
2. Pince guillotine
3. Scie
4. Scie-fil de foetotomie
5. Cryochirurgie
	L’écornage des bovins plus âgés est réalisé par différentes méthodes : 
1)	l’écorneur de type Barnes comporte deux lames semi-circulaires chevauchantes fixées à des poignées ; il permet d’amputer la corne près de l’os sous-jacent ; cette technique peut toucher plus ou moins profondément le tissu osseux sous-jacent et la peau environnante ;
2)	la pince guillotine manuelle ; 
3)	la scie est employée pour couper la corne près de l’os crânien (scie à tenon) ; 
4)	le scie-fil de foetotomie est utilisé pour couper la corne près de l’os crânien par sciage répété ; 
5)	la cryochirurgie.
	Grandes compétences de l’opérateur, déroulement correct de l’opération et entretien du matériel, contention, précision.
Les taux de cortisol constatés chez des veaux mâles de race Frisonne (de cinq à six mois) en réponse à une ablation par les quatre premières méthodes ont été similaires, ce qui tend à indiquer un degré analogue de détresse et de douleur avec ces différentes techniques.

	Il n’existe pas de publication sur certaines méthodes d’ablation (scie-fil de foetotomie, scie, écorneuse) et sur le soulagement de la douleur associée.
Un vétérinaire doit être consulté pour connaître les méthodes d’atténuation de la douleur liée à la procédure.

	Épointage des cornes
	Ablation de l’extrémité insensible de la corne.
	Grandes compétences de l’opérateur, déroulement correct, contention, précision.

	Un vétérinaire doit être consulté pour connaître les méthodes d’atténuation de la douleur liée à la procédure.


iii.	Ovariectomie 
L’ovariectomie des génisses est parfois requise dans le cadre des échanges internationaux ou aux fins de prévention des pour éviter les gestations non souhaitées dans les systèmes de pâturage extensif. Cette intervention chirurgicale doit être pratiquée par des vétérinaires ou par des opérateurs dûment formés. Les éleveurs doivent s’informer auprès d’un vétérinaire sur la possibilité et l’opportunité de réaliser une analgésie/anesthésie pour les ovariectomies. Le recours à une analgésie/anesthésie doit être encouragé.
	Ovariectomie

	Procédure
	Technique spécifique
	Principaux impératifs de protection animale
	Commentaires

	Ovariectomie
	Ablation des ovaires en pratiquant une incision par le flanc.
	Grandes compétences de l’opérateur, précautions d’hygiène et entretien du matériel, contention, précision.

	Provoque une réaction inflammatoire plus longue que la technique transvaginale.
Les taux de mortalité enregistrés dans les études sont comparables ou légèrement supérieurs aux chiffres rapportés pour la technique transvaginale.
L’administration d’un anesthésique local pourrait provoquer moins de complications que le bloc péridural utilisé dans la technique transvaginale.
Applicable aux différents stades de la gestation mais provoque l’avortement si la gestation est inférieure à 4,5 mois.
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	Ovariectomie (suite)

	Procédure
	Technique spécifique
	Principaux impératifs de protection animale
	Commentaires

	
	Méthode de Willis (technique transvaginale)
	Grandes compétences de l’opérateur, précautions d’hygiène et entretien du matériel, contention, précision.

	Provoque une réaction inflammatoire plus courte que l’incision par le flanc, mais une réponse comparable en termes de stress et de comportement.
Les taux de mortalité enregistrés dans les études sont comparables ou légèrement inférieurs aux chiffres rapportés après incision par le flanc.
L’administration d’un anesthésique local dans l’espace péridural peut constituer un plus gros risque de complications que le bloc local ou régional tel qu’il est utilisé avec la méthode d’incision par le flanc.
Applicable uniquement chez les vaches non gravides ou en tout début de gestation (< 4 mois). Entraîne l’avortement chez la vache gravide. 
Plus gros risque de laisser du tissu ovarien intact si l’opérateur n’est pas parfaitement expérimenté.

	
	Ablation des ovaires par incision vaginale.
	Grandes compétences de l’opérateur, précautions d’hygiène et entretien du matériel, contention, précision.
	Méthode similaire à la technique de Willis mais requiert une incision vaginale plus grande et une manipulation manuelle des ovaires. Le traumatisme tissulaire risque d’être plus important.


iv.	Caudectomie
La caudectomie a été pratiquée chez les bovins à viande pour prévenir la nécrose de l’extrémité de la queue lors des opérations en confinement. Les recherches font apparaître qu’un espace accru par animal et une litière adaptée sont autant de moyens efficaces pour prévenir la nécrose de l’extrémité de la queue. La caudectomie n’est donc pas recommandée chez les bovins à viande.
v.	Identification
Les étiquettes d’oreille, les entailles à l’oreille, le tatouage, le cryomarquage et les dispositifs RFID (identification par radiofréquence) sont les méthodes d’identification permanente à privilégier chez les bovins à viande pour des raisons de bien-être animal. Dans certaines situations, le marquage au fer chaud peut cependant se révéler nécessaire ou apparaître comme la seule méthode praticable pour l’identification permanente des bovins à viande. Cette opération doit alors être pratiquée rapidement, par un opérateur expérimenté et à l’aide d’un matériel adapté. Les systèmes d’identification doivent aussi répondre au chapitre 4.1. du Code terrestre relatif aux principes généraux d’identification et de traçabilité des animaux vivants.
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Identification

	Procédure
	Technique spécifique
	Principaux impératifs de protection animale
	Commentaires

	Étiquette d’oreille
	Pose d’une étiquette d’oreille portant des marques d’identification visibles.
	Précautions d’hygiène et entretien du matériel, contention, niveau modéré de compétence de l’opérateur.
	La pose d’une étiquette d’oreille, si elle est effectuée correctement, ajoute peu de détresse aux simples effets de la manipulation et de la contention.
Un mauvais matériel ou l’incompétence de l’opérateur peuvent accroître le risque de perte de l’étiquette, ce qui entraîne des procédures complémentaires pour les animaux.
Les étiquettes clairement visibles facilitent l’identification à distance, ce qui peut réduire la nécessité de certaines manipulations, mais les étiquettes trop grandes risquent de rester accrochées aux clôtures ou à d’autres objets, avec déchirure de l’oreille et perte de l’identification.

	
	Insertion d’un système RFID
	Précautions d’hygiène et entretien du matériel, contention, niveau modéré de compétence de l’opérateur.
	La pose d’un système RFID, si elle est effectuée correctement, ajoute peu de détresse aux simples effets de la manipulation et de la contention.
Un mauvais matériel ou l’incompétence de l’opérateur peuvent accroître le risque de perte du système RFID, ce qui entraîne des procédures complémentaires pour les animaux.
Le risque de perte est plus faible avec les marquages utilisant exclusivement un système RFID, car le dispositif est plus petit, mais la lecture requiert un équipement spécialisé qui doit être utilisé à faible distance (< 1 m).

	Tatouage
	Tatouage de l’oreille
	Précautions d’hygiène et entretien du matériel, contention, niveau modéré de compétence de l’opérateur.
	Le tatouage, s’il est effectué correctement, est permanent et ajoute peu de détresse aux simples effets de la manipulation et de la contention. 
Le tatouage ne pouvant être lu que de près, une contention peut être nécessaire pour les contrôles d’identification. Une autre option peut être de compléter le tatoutage par une technique d’identification complémentaire, ce qui requiert une procédure supplémentaire.

	Entaille à l’oreille
	
	Précautions d’hygiène et entretien du matérieln, contention, niveau modéré à élevé de compétence de l’opérateur.
	L’entaille à l’oreille provoque une détérioration tissulaire légèrement plus étendue que l’étiquette d’oreille ou le tatouage et peut donc produire davantage d’inconfort et de douleur.
S’il est effectué correctement, ce marquage présente l’avantage d’être permanent.
L’entaille à l’oreille peut être plus adaptée à l’identification des troupeaux, car le nombre de variations disponibles est moindre qu’avec les autres méthodes d’identification.
La pousse des poils ou les traumatismes de l’oreille risquent par la suite de masquer l’encoche d’identification.
Risque d’infection ou d’infestation parasitaire (myiase)
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	Identification (suite)

	Procédure
	Technique spécifique
	Principaux impératifs de protection animale
	Commentaires

	Marquage
	Cryomarquage
	Grandes compétences de l’opérateur, précautions d’hygiène et entretien du matériel, contention, précision.


	Le traumatisme thermique et la réponse inflammatoire qui s’ensuit peuvent provoquer un inconfort et une douleur modérés. Le résultat est très dépendant de la compétence de l’opérateur.
Le cryomarquage risque d’être moins efficace sur les animaux de couleur blanche ou claire.
Si elle est appliquée correctement, cette technique assure un marquage permanent.
Elle requiert du matériel spécialisé et peut être onéreuse et plus longue à réaliser que les autres méthodes.

	
	Marquage au fer chaud
	Grandes compétences de l’opérateur, précautions d’hygiène et entretien du matériel, contention, précision.


	La brûlure et la réponse inflammatoire provoquées par le contact du fer chaud risquent de provoquer un degré significatif d’inconfort et de douleur.
La qualité du marquage est hautement dépendante de la compétence de l’opérateur.
Si le fer est laissé au contact de la peau plus longtemps que le minimum nécessaire, il peut en résulter un traumatisme thermique pour les structures sous-cutanées et un grave traumatisme tissulaire.
Le marquage au fer chaud est permanent et, dans certaines situations, il peut actuellement être le seul moyen commode d’identifier les animaux individuellement.
Risque d’infection ou d’infestation parasitaire (myiase)


Critères de résultats mesurables : taux de complications après l’intervention, taux de mortalité morbidité, comportement, aspect physique, gain pondéral évolution du poids et score d’évaluation de la condition physique.
d)f.	Manipulations et inspections
Les bovins à viande doivent être inspectés à une périodicité adaptée au système de production et aux risques existant pour leur santé et leur bien-être. Dans les systèmes d’élevage intensifs, ils doivent être inspectés au moins une fois par jour.
Certains animaux peuvent être inspectés plus fréquemment, à savoir les veaux nouveau-nés, les vaches en fin de gestation, les veaux récemment sevrés, les bovins soumis à un stress environnemental et ceux qui ont subi des procédures douloureuses ou des interventions chirurgicales.
Les préposés aux animaux doivent être aptes à identifier les signes normaux de bonne santé, de maladie et de bien-être chez les bovins. 
Les bovins malades ou blessés doivent recevoir dès que possible un traitement approprié, administré par des personnes compétentes et formées. Si les préposés aux animaux ne sont pas en mesure de dispenser un traitement adapté, il convient de faire appel aux services d’un vétérinaire.


Annexe XIII (suite)
Si l’état de l’animal tend à indiquer un mauvais pronostic, Dans le cas où le pronostic concernant l’animal est médiocre et où les avec de faibles chances de rétablissement, restent faibles, il convient d’envisager une euthanasie sans cruauté, l’animal doit être mis à mort sans délai dans des conditions décentes. Les méthodes de mise à mort décente des bovins à viande sont décrites dans l’article 7.6.5. du Code terrestre.
Des recommandations en matière de manipulations des bovins figurent également au chapitre 7.5., articles 7.5.1. et 7.5.2. du Code terrestre. 
Lorsque des bovins de systèmes extensifs sont regroupés dans une installation destinée à des manipulations, il convient de les déplacer doucement et calmement. Les conditions climatiques doivent être prises en considération et les bovins ne doivent pas être regroupés dans des conditions de forte chaleur ou de grand froid. Ils ne doivent pas être manipulés jusqu’à provoquer de la détresse. poussés jusqu’à la perte de connaissance. Dans les situations où le regroupement et la manipulation des bovins risquent d’être stressants, il faut s’efforcer d’éviter les manipulations multiples en réunissant les procédures nécessaires en une seule séquence. Si les manipulations en tant que telles ne sont pas stressantes, les procédures doivent être étalées dans le temps pour éviter les stress additifs de procédures multiples.
Des chiens bien dressés peuvent être des aides efficaces pour le regroupement des bovins. Les bovins sont adaptables à différents environnements visuels. Il convient toutefois de limiter si possible leur exposition à des mouvements ou des contrastes visuels soudains ou persistants afin d’éviter les réactions de stress et de peur.
L’électro-immobilisation ne doit pas être utilisée.
Critères de résultats mesurables : réponse aux manipulations, taux de morbidité, taux de mortalité, comportement, efficacité reproductive, gain pondéral évolution du poids et score d’évaluation de la condition physique. 
e)g.	Formation du personnel
L’ensemble des personnes responsables de bovins à viande doivent posséder des compétences en rapport avec leurs responsabilités et connaître les pratiques d’élevage, les comportements animaux, les mesures de biosécurité, les signes généraux de maladie et les indicateurs de mal-être tels que stress, douleur et inconfort, ainsi que les méthodes pour y remédier.  
Les compétences en la matière peuvent être acquises par une formation officielle et/ou l’expérience pratique.
Critères de résultats mesurables : réponse aux manipulations, taux de morbidité, taux de mortalité, comportement, efficacité reproductive, gain pondéral évolution du poids et score d’évaluation de la condition physique. 
f) h.	Plans d’urgence
Dans les cas où une panne des systèmes d’approvisionnement en électricité, en eau ou en nourriture est de nature à compromettre le bien-être animal, les éleveurs doivent concevoir des plans d’urgence afin de pallier ce type de problème. des pannes de courant et à l’absence d’eau ou de nourriture. Ces plans peuvent inclure des dispositifs d’alarme infaillibles pour détecter les dysfonctionnements, des générateurs de secours, l’accès à des prestataires de services pour la maintenance, la possibilité de stocker de l’eau sur l’exploitation, l’accès à des services d’approvisionnement en eau, le stockage correct de nourriture sur place et des aliments de remplacement. 
Des plans doivent être en place pour réduire et limiter les effets des catastrophes naturelles ou des conditions climatiques extrêmes (stress dû à la chaleur, sécheresse, tempête de neige ou inondation). Les plans d’urgence doivent prévoir des procédures de mise à mort décentes pour les animaux malades ou blessés. En cas de sécheresse, des décisions doivent être prises dès que possible, en envisageant de réduire le nombre d’animaux. Les plans d’urgence doivent également prévoir des mesures de gestion de l’exploitation en cas d’émergence d’un foyer de maladie, en cohérence avec les programmes nationaux et les recommandations des Services vétérinaires, le cas échéant.
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g)i.	Emplacement, construction et équipements des exploitations
Les exploitations de bovins à viande doivent bénéficier d’une situation géographique adaptée à la santé, au bien-être et à la productivité des animaux. tout en prenant en considération la viabilité environnementale.
L’ensemble des installations destinées aux bovins à viande doit être construit, entretenu et géré de façon à limiter au maximum les risques pour le bien-être des animaux. et la sécurité des personnes.
Les équipements destinés à la manipulation et à la contention des bovins à viande doivent être utilisés de façon à limiter autant que possible les risques de blessure, de douleur ou de détresse.
Les bovins relevant de systèmes de production intensive ou extensive doivent disposer de l’espace suffisant en termes de confort et de socialisation. et de gestion de l’environnement. Dans toute la mesure du possible, les bovins de boucherie inclus dans des systèmes de production intensive doivent avoir accès à des zones de pacage.
Dans les systèmes de production intensive, les distributeurs d’aliments doivent être suffisamment grands pour que les animaux aient un accès correct à la nourriture et ils doivent être propres et exempts d’aliments avariés, moisis, aigres, agglomérés ou désagréables au goût. Les animaux doivent aussi avoir constamment accès à l’eau. à tout moment à de l’eau potable non contaminée.
Les sols des bâtiments doivent être convenablement drainés et les étables et couloirs de contention doivent disposer de systèmes de traction évitant de blesser les animaux et les opérateurs.
Les couloirs de contention et les enclos doivent être exempts d’arêtes tranchantes et de protubérances pour éviter aux animaux et aux opérateurs de se blesser.
Passages et portillons doivent être conçus et fonctionner de façon à ne pas gêner les mouvements des animaux. Il convient d’éviter Les surfaces glissantes doivent être évitées, en particulier aux points où les animaux doivent s’engager dans un couloir à file unique menant vers une rampe ainsi qu’aux points où ils en sortent. Du béton rainuré, des grilles métalliques (non tranchantes), des tapis en caoutchouc ou une couche épaisse de sable peuvent servir à réduire les risques de glissades et de chutes. Afin de limiter les risques de glissades, il est essentiel de pratiquer les manipulations dans le calme. Les portillons et les loquets doivent être actionnés en évitant autant que possible les bruits excessifs afin de ne pas provoquer de détresse chez les animaux.
Les rampes de contention hydrauliques ou manuelles doivent être adaptées à la taille des animaux à manipuler. Les équipements de contention hydrauliques ou pneumatiques doivent être munis de dispositifs de limitation de la pression pour éviter les traumatismes. Il est impératif que les pièces en mouvement soient régulièrement nettoyées et entretenues afin que le système fonctionne correctement et assure la sécurité des animaux et des opérateurs.
Les dispositifs mécaniques et électriques utilisés dans les bâtiments doivent être sans danger pour les animaux. et les hommes. 
Des bains détiqueurs sont parfois utilisés chez les bovins à viande pour détruire les ectoparasites. Ces installations doivent alors être conçues et fonctionner de façon à réduire les risques d’entassement, de blessures et de noyade. 
Le chargement des animaux dans les exploitations doit être effectué conformément aux chapitres 7.2., 7.3. et 7.4. (Transport des animaux par mer, terre et air respectivement). 
Critères de résultats mesurables : réponse aux manipulations, taux de morbidité, taux de mortalité, comportement, évolution du poids gain pondéral, score d’évaluation de la condition physique, aspect physique, boiterie. 
h)	Récolte sur les exploitations
Se reporter au point 3 c) de l’article 7.X.5.
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i)j.	Mise à mort dans des conditions décentes
Pour les animaux malades ou blessés, il convient de poser rapidement un diagnostic afin de déterminer si l’animal doit être mis à mort dans des conditions décentes ou s’il convient de lui administrer des soins complémentaires. 
Les personnes manipulant les animaux doivent fournir de la nourriture et de l’eau aux bovins non ambulatoires au moins une fois par jour.
Les bovins non ambulatoires doivent être déplacés avec grand soin et il est inacceptable d’entraver les bovins de boucherie non ambulatoires. 
De même, les animaux ne doivent pas être soulevés à l’aide de chaînes pour être placés dans les véhicules de transport. Parmi les méthodes acceptables de transport des animaux non ambulatoires citons le traîneau, la remorque à plateau surbaissé ou la benne d’un chargeur. 
Lorsqu’un traitement est entrepris, les bovins incapables de se redresser seuls et refusant de manger ou de boire doivent être euthanasiés dans des conditions humaines dès lors que leur rétablissement est jugé impossible.
Les bovins non ambulatoires ne doivent pas être envoyés vers un marché à bestiaux ou une installation de traitement. 
La mise à mort dans des conditions décentes doit être pratiquée de façon à éviter toute douleur ou souffrance. 
La prise de décision ainsi que la procédure de mise à mort elle-même doivent incomber à une personne compétente.
Parmi les principales raisons justifiant une euthanasie mise à mort décente figurent les éléments suivants :
i.	animaux très sévèrement émaciés, faibles et incapables de se déplacer ou risquant de devenir moribonds ;
ii.	animaux incapables de se déplacer et de se relever, refusant de manger ou de boire ou n’ayant pas répondu aux traitements ;
iii.	animaux malades présentant une détérioration rapide de leur état et chez lesquels les traitements ont échoué ;
iv.	douleur sévère débilitante ;
v.	fracture ouverte ;
vi.	traumatisme médullaire ;
vii.	maladie du système nerveux central, et
viii.	infections articulaires multiples avec perte de poids chronique.
Pour une description des autres méthodes de mise à mort décente des bovins à viande, il convient de se reporter à l’article 7.6.5. du Code terrestre.
__________________
-----------------------
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PROJET DE CHAPITRE 7.X.


 


 


BIEN


-


ÊTRE ANIMAL DANS LES SYSTÈMES DE 


PRODUCTION DE BOVINS À VIANDE


 


Article 7.X.1.


 


Définition


 


Le Groupe 


ad hoc


 


a examiné l’application des recommandations de l’OIE et a décidé que celles


-


ci devaient être 


élaborées pour s’appliquer à la production commerciale de viande de bœuf.


 


On entend par système de 


production de bovins à 


viande


 


tout système de production indust


rielle de bovins dont l’objectif inclut tout ou 


partie des phases de reproduction, d’élevage et d’engraissement de bovins destinés à la consommation de 


viande


.


 


Article 7.X.2.


 


Champ d’application


 


La première priorité consiste à traiter


 


Le présent chapitre


 


couvre les phases des systèmes de production 


de 


bovins à 


viande


 


qui se déroulent sur les exploitations, depuis la naissance jusqu’à l’engraissement. Ce texte porte 


plus particulièrement sur 


les élevages naisseurs, les élevages de semi


-


finition et les élev


ages de finition.


 


Il ne 


concerne pas la production de viande de veau.


 


Article 7.X.3.


 


Systèmes de production industrielle de bovins à viande


 


Les systèmes de production industrielle de bovins à 


viande


 


incluent


 


:


 


1.


 


Les systèmes intensifs


 


(long engraissement et engraissement)


 


Inclurait les bovins placés en confinement


. 


Il s’agit des systèmes dans lesquels les bovins sont placés en 


confinement, avec une dépendance totale et quotidienne vis


-


à


-


vis de l’homme pour leurs besoins 


élémentaires te


ls qu’alimentation,


 


Les animaux dépendent de soins prodigués quotidiennement afin de leur 


offrir nourriture,


 


abri et abreuvement.


 


2.


 


Les systèmes extensifs 


(tous domaines)


 


Inclurait un large éventail d’habitats de pâturage.


 


Il s’agit des systèmes dans lesquels les 


animaux


 


ont la 


liberté de se déplacer à l’extérieur et bénéficient d’une certaine autonomie pour sélectionner leur nourriture 


(pacage), accéder à l’eau et s’abriter.


 


3.


 


Les systèmes semi


-


intensifs 


(mixte)


 


Désignerai


t une combinaison des systèmes intensif et extensif.


 


Il s’agit des systèmes dans lesquels les 


animaux


 


sont soumis à une combinaison de pratiques intensives et extensives, soit simultanément, soit en 


alternance en fonction des conditions climatiques ou de l


eur état physiologique.
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